
COMMUNE DôORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

SEANCE ORDINAIRE DU 12 DECEMBRE 2024 

 

Le Conseil Municipal l®galement convoqu®, sôest r®uni le 12 décembre 2024 à 19h00, dans la 

salle du conseil municipal, sous la pr®sidence de Monsieur Beno´t Gauvan, Maire dôOraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 
Mme Emilie Negro, pouvoir à Mme Michèle Saez 

Mme Eva Teichmann, pouvoir à Mme Valérie Brennus 

Mme Vanessa Dominici, excusée 

Mme Christelle Berteau, absente 

             

 

Secrétaire de Séance : M. François Imbert 

 

 

                                                                                                                                          DCM 87/2024 

 

 

OBJET : RAPPORT DE LA CLECT DE DLVAGGLO DU 25 SEPTEMBRE 2024 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu lôarticle 1609 nonies C du Code G®n®ral des Imp¹ts ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° CC-9-02-14 du 4 février 2014 approuvant les 

montants des attributions de compensation 2014, sur la base du rapport CLECT du 21 janvier 2014 

portant ®valuation des charges transf®r®es, notamment en ce qui concerne la culture et lô®clairage 

public, approuvé par les communes-membres de lôEPCI ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° CC-4-07-20 du 20 juillet 2020 instaurant, pour le 

mandat 2020-2026, la Commission Locale dôEvaluation des Charges Transf®r®es ; 

Vu le règlement intérieur de DLVA adopté par délibération du Conseil Communautaire n° CC-1-11-

20 du 17 novembre 2020 ;   

Vu le rapport CLECT du 17 juin 2021 portant évaluation des charges transférées dans le cadre de la 

compétence GEPU et la délibération du Conseil Communautaire du 12 octobre 2021 portant calcul des 

attributions de compensation définitives après approbation par les communes dudit rapport ; 

Vu le pacte fiscal et financier du territoire adopté par délibération du Conseil Communautaire                 

n° CC-2-12-22 du 13 décembre 2022 ;   

Vu les délibérations du Conseil communautaire n°CC-1-06-23 et CC-2-06-23 en date du 13 juin 2023, 

portant r®vision libre de lôattribution de compensation de Manosque au titre des compétences énergie 

et culture ; 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  25  

Pouvoirs :   2      

Suffrages exprimés : 27   

 Date de la convocation : 19/11/2024 



Vu la délibération n°CC-9-07-24 en date du 9 juillet 2024 par laquelle le conseil communautaire a 

approuv® la modification des statuts et les d®lib®rations concordantes dôune majorit® qualifi®e des 

communes-membres ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire n°CC-47-10-24 du 8 octobre 2024 portant définition de 

lôint®r°t communautaire pour la comp®tence culture de DLVAgglo et les délibérations concordantes 

dôune majorit® des communes-membres ; 

Considérant que la Commission Locale dôEvaluation des Charges Transf®r®es (CLECT) est charg®e 

de proc®der ¨ lô®valuation du montant des charges transf®r®es ¨ lôEPCI cons®cutivement aux transferts 

de compétences opérés au profit de ce dernier ; 

 

Considérant que la CLECT intervient aussi dans lô®valuation des charges restitu®es par lôEPCI ¨ ses 

communes-membres lorsque lôEPCI renonce ¨ lôexercice de certaines comp®tences ou en modifie leur 

contenu ; 

 

Considérant la volonté de saisine de la CLECT par DLVAgglo pour information et avis en ce qui 

concerne les r®visions libres dôattributions de compensation ne donnant pas lieu ¨ transfert ou retour 

de compétences mais susceptibles de modifier les calculs des attributions de compensation ; 

 

Considérant que la CLECT DLVAgglo sôest r®unie le mercredi 25 septembre 2024 pour : 

 

- Prendre acte de la r®vision libre de lôattribution de compensation de Manosque, adoptée 

conjointement par une majorité qualifiée du conseil communautaire et par la commune de 

Manosque, relative au retour de gestion ¨ la commune de ç Muzik ¨ Manosque è et ¨ lôabandon 

dôç actions de ma´trise de lô®nergie è par DLVAgglo. 

 

- Proposer quôune r®vision libre soit engag®e par DLVAgglo sur le m°me objet ç actions de 

ma´trise de lô®nergie è, pour les m°mes raisons et dans les m°mes conditions, avec les 

communes de Pierrevert, Villeneuve et Volx. 

 

- Proposer quôune r®vision libre soit engag®e par DLVAgglo avec la commune de Manosque 

suite à transfert de gestion du périscolaire de lôEcole Internationale PACA. 

 

- Proposer quôune r®vision libre soit engag®e par DLVAgglo avec lôensemble des communes 

membres en vue dôun recalcul des retenues sur les attributions de compensation relatives aux 

investissements GEPU, aux investissements Eclairage public, ainsi quô¨ la provision pour 

investissement de 3,5 %. 

 

- Evaluer les charges à restituer aux communes, relatives aux équipements culturels et 

subventions, dans le cadre de la modification de la compétence « création, gestion et animation 

de projets ou d'actions de développement culturel d'intérêt communautaire » et de la 

red®finition de lôint®r°t communautaire.  

 

 

 

 

 



Considérant quôau terme de cette ®valuation la CLECT a produit un rapport qui doit °tre ent®rin® par 

la majorité qualifiée des conseils municipaux des communes membres de DLVAgglo, à savoir les deux 

tiers au moins des conseillers municipaux représentant plus de la moitié de la population totale du 

périmètre communautaire ou la moitié des conseils municipaux représentant les deux tiers de la 

population totale ; 

Considérant que ledit rapport est annexé à la présente délibération ; 

Considérant que ce point de lôordre du jour ayant donn® lieu ¨ ®valuation a re­u un avis favorable de 

la CLECT, ¨ lôunanimit® moins une voix et deux abstentions ; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

APRES EN AVOIR DELIBERE,  

A LôUNANIMITE 

 

 

¶ APPROUVE le contenu du rapport de la Commission Locale dôEvaluation des Charges 

transférées en date du 25 septembre 2024. 

 

¶ PREND ACTE des avis de la CLECT en ce qui concerne les autres points du rapport, qui 

seront réglés par délibération à la majorité des 2/3 du conseil communautaire sur le montant 

révisé des attributions de compensation et par délibération conjointe des communes intéressées, 

à la majorité simple, sur ce même montant. 
 

 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

 

  
 

 

 
Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
17/12/2024 

 

 

La pr®sente d®lib®ration peut faire lôobjet, dans un d®lai de deux mois ¨ compter de sa publication ou notification, dôun recours contentieux 
auprès du Tribunal Administratif de Marseille ou dôun recours gracieux aupr¯s de la commune, ®tant pr®cis® que celle-ci dispose alors dôun 

délai de deux mois pour répondre. 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, quôelle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 
déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

 

 
 

 



 

 



 

 



 



 

 



 



 



 

 

 



 
 



 
 



 
 



 
 



 
 



 



 
 



 
 



 
 



 


